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Procès Verbal d’Asssemblée Générale Extraordinaire 

Le 29/07/2024, à Mayenne 

 

 L’assemblée générale tenue le 29/07/2024, tous les gérants sont présents, donne quitus pour 
les décisions suivantes : 

 Ordre N°1 : Désignation du président d’assemblée générale et ouverture de séance 

 Ordre N°2 : Décision de nomination du titulaire des agréments règlementaires 

 Ordre N°3 : clôture de la séance 

 

La société SARL Vaugeois and Co, au capital de 34 500€, est enregistrée au RCS Laval, 452 
451 990, siégeant au 7 place du 9 juin 1944- 53100 Mayenne, dont les gérants sont M. VAUGEOIS 
Alexis, M. BLANCHARD Pascal et M. CHAUVIN Eric. 

L’assemblée générale extraordinaire est constituée ainsi par la présence de tous les gérants, le 
quorum est donc atteint. Le président de séance est M. Vaugeois Alexis, la séance est donc ouverte à 
13h15. 

L’ordre du jour est la désignation d’un titulaire des agréments. L’assemblée a arrêté et décidé 
de manière unanime que M. VAUGEOIS Alexis serait le titulaire des différents agréments préfectoraux 
nécessaires à l’autorisation règlementaire liée aux établissements de la conduite et de la sécurité routière 
à titre onéreux. 

En ce sens, M. Vaugeois Alexis regroupe les qualités obligatoires que sont : la capacité de 
gestion (de par son diplôme RNCP niveau II), ses réactualisations juridiques et comptables, son 
autorisation d’enseigner et son expérience. 

Aussi, il est acté par cette analyse que M. VAUGEOIS Alexis est le dépositaire des dossiers 
d’agréments des établissements de la SARL Vaugeois And Co, ainsi que l’impose la loi, mais il en est 
également le responsable pénal et règlementaire. 

 La séance est close à 13h40, les ordres étant tous éteints. 

 

 

 



Signatures des présents 

 

 

Signature du président d’Assemblée Générale 


